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Lure 
EXTRAITS Tarifs des salles à compter du 01/01/2023

POUR TOUTES LES STRUCTURES COMMUNALES Communauté de 
communes dont Lure

Hors communauté 
de communes 

ESPACE DU SAPEUR

GRATUITE TOTALE LURE HORS LURE

FRAIS DE GESTION LURE HORS LURE

Dans tous les cas (Assemblées générales Associations communautaires, 1 fois par an)

Salle 4 sans vaisselle, sans cuisine
Grande salle + hall + cuisine
Totalité Espace du Sapeur

LOCATION LURE HORS LURE

Salle 4 + bar du hall 105,00 €                         290,00 €                    

Salle 4 sans vaisselle, sans cuisine 85,00 €                           270,00 €                    

Grande salle + bar du hall 130,00 €                         810,00 €                    

Grande salle + bar du hall + cuisine 160,00 €                         840,00 €                    

Grande salle + cuisine 140,00 €                         820,00 €                    

Totalité Espace du Sapeur 175,00 €                         960,00 €                    

Salle 4 + bar du hall 285,00 €                         385,00 €                    

Salle 4 sans vaisselle, sans cuisine 265,00 €                         365,00 €                    

Grande salle + bar du hall 520,00 €                         960,00 €                    

Grande salle + bar du hall + cuisine 550,00 €                         980,00 €                    

Grande salle + cuisine 530,00 €                         970,00 €                    

Totalité Espace du Sapeur 730,00 €                         1 160,00 €                 

Particuliers 
Salle 4 + bar du hall 205,00 €                         305,00 €                    

Salle 4 sans vaisselle, sans cuisine 185,00 €                         285,00 €                    

Grande salle + bar du hall 420,00 €                         800,00 €                    

Grande salle + bar du hall + cuisine 450,00 €                         820,00 €                    

Grande salle + cuisine 430,00 €                         810,00 €                    

Totalité Espace du Sapeur 600,00 €                         950,00 €                    

ANNULATION DE LA LOCATION A L'INITIATIVE DE L'USAGER LURE HORS LURE

6 mois avant la date de réservation

Dans un délai de 1 à 3 mois avant la date de réservation

Dans un délai inférieur à 1 mois avant la date de réservation

Annulation liée à un évènement grave (décès, maladie…) et sur 
présentation d'un justificatif ou crise sanitaire sur décision de l'Etat

 Pas de facturation 

 Facturation de 50 % du prix total indiqué dans 
le courrier de confirmation de réservation 

 Facturation de 100 % du prix total indiqué 
dans le courrier de confirmation de 
réservation 

Frais de gestion quand l'occupation dépasse 3 jours 105,00 €                                                               

Associations

Entreprises 

 Facturation des frais de gestion indiqués dans 
le courrier de confirmation de réservation 

40,00 €                                                                 

75,00 €                                                                 

110,00 €                                                               

le prix est composé de l'addition des frais de gestion avec le tarif 
suivant le temps réservé / utilisé et les prestations 

En ce qui concerne la grande salle, la cuisine et le hall, les tarifs ci-dessous, sont indiqués pour une
mise à disposition de 3 jours, (la veille, le jour et le lendemain de la manifestation) 
au-delà, un forfait global de 90,00 € par jour supplémentaire sera ajouté

Aux établissements scolaires lurons, aux Associations patriotiques 
dans le cadre des manifestations des 8 mai et 11 novembre, au Don 
du sang (limitée aux collectes), pour des obsèques civiles, CCAS

Gratuit

Frais en cas de dépannage par téléphone de l'agent d'astreinte en 
cas de problème (alarme…)

20,00 €

Minimum de perception (Article D. 1611-1 du CGCT) 15,00 €

  OBJET avis favorable du bureau municipal du 29 novembre 2022
Tarifs en €uros à compter du 1er janvier 2023

Frais en cas de déplacement de la Société de gardiennage et/ou 
de l'astreinte de la Mairie en cas de problème (alarme…)

65,00 €
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EXTRAITS Tarifs des salles à compter du 01/01/2023

  OBJET avis favorable du bureau municipal du 29 novembre 2022
Tarifs en €uros à compter du 1er janvier 2023

AUTRES FRAIS

SALLES AU Centre Jeanne SCHLOTTERER

Salle Batifol , Merlin, Associations Sportives LURE HORS LURE

obsèques civiles
gratuité totale y 
compris frais de 

gestion

gratuité totale y 
compris frais de 

gestion
(= subvention en 

nature)

gratuité totale y 
compris frais de 

gestion
(= subvention en 

nature)

Salle Batifol (22 m² - 20 places) LURE HORS LURE

30,00 €                           35,00 €                      

110,00 €                         120,00 €                    

Coût horaire 6,00 €                             7,00 €                        

Demi-journée (4 heures) 17,00 €                           23,00 €                      

Journée (8 heures) 31,00 €                           40,00 €                      

Semaine (5 jours de 8 heures) 150,00 €                         165,00 €                    

Salle des Associations sportives 1er étage  (22 m² - 20 places) LURE HORS LURE

30,00 €                           35,00 €                      

110,00 €                         120,00 €                    

Coût horaire 6,00 €                             7,00 €                        

Demi-journée (4 heures) 17,00 €                           23,00 €                      

Journée (8 heures) 31,00 €                           40,00 €                      

Semaine (5 jours de 8 heures) 150,00 €                         165,00 €                    

Salle Merlin (49 m² - 49 places) LURE HORS LURE

30,00 €                           35,00 €                      

110,00 €                         120,00 €                    

Coût horaire 10,00 €                           11,00 €                      

Demi-journée (4 heures) 35,00 €                           40,00 €                      

Journée (8 heures) 65,00 €                           71,00 €                      

Semaine (5 jours de 8 heures) 310,00 €                         330,00 €                    

Frais de gestion annuels  (organismes à but lucratif ou de formation ,  
associations non luronnes, actions de formation, réunions politiques 
hors campagnes)

Frais de gestion pour une réservation ponctuelle (organismes à but 
lucratif ou de formation ,  associations non luronnes, actions de 
formation, réunions politiques hors campagnes)

Frais de gestion forfait annuel  (organismes à but lucratif ou de 
formation ,  associations non luronnes, actions de formation, réunions 
politiques hors campagnes)

Frais de gestion pour une réservation ponctuelle (organismes à but 
lucratif ou de formation ,  associations non luronnes, actions de 
formation, réunions politiques hors campagnes)

Frais de gestion forfait annuel  (organismes à but lucratif ou de 
formation ,  associations non luronnes, actions de formation, réunions 
politiques hors campagnes)

animation territoriale : utilisation jusque 10 fois par an comité de 
vigilance, la Luthrelle, SHAARL, Universtité ouverte,  Comité de la 
Foire, Comité des fêtes, comité du sapeur, Union des commerçants 
ou assimilés, Harmonie municipale, ...

quelque soit le lieu du siège de l'association : association médicale 
pour des actions de prévention ; 
syndicats 
associations patriotiques, conseil citoyen, actions du QPV, collèges, 
Lycées, Ecoles maternelles et primaires; collectivités partenaires 
(CCPL, Communes, Pays, Departement, Région) 

gratuité totale y compris frais de gestion
(= subvention en nature)

occupation régulière pour l'activité de l'association luronne : 
club de marche, cercle philatélique, APPMA,  l'incontrôlable 
compagnie, 

Frais de gestion pour une réservation ponctuelle (organismes à but 
lucratif ou de formation ,  associations non luronnes, actions de 
formation, réunions politiques hors campagnes)

le prix est composé de l'addition des frais de gestion avec le tarif 
suivant le temps réservé / utilisé

Frais en cas de déplacement de la Société de gardiennage et/ou 
de l'astreinte de la Mairie en cas de problème (alarme…)

65,00 €

Dans tous les cas, le nettoyage de l'Espace du Sapeur est à la 
charge de l'occupant. Si non réalisé une pénalite est appliquée.  

500,00 €
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  OBJET avis favorable du bureau municipal du 29 novembre 2022
Tarifs en €uros à compter du 1er janvier 2023

ANNULATION DE LA LOCATION A L'INITIATIVE DE L'USAGER

Au-delà de 3 mois avant la date de réservation

Dans un délai de 1 semaine à 3 mois avant la date de réservation

Dans un délai inférieur à 1 semaine avant la date de réservation

Annulation liée à un évènement grave (décès, maladie…) et sur 
présentation d'un justificatif ou crise sanitaire sur décision de l'Etat

 Pas de facturation 

 Pas de facturation 

 Facturation de 50 % du prix total indiqué 
dans la confirmation de réservation 

 Facturation de 100 % du prix total indiqué 
dans la confirmation de réservation 
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Lure 
EXTRAITS Tarifs des salles à compter du 01/01/2023

  OBJET avis favorable du bureau municipal du 29 novembre 2022
Tarifs en €uros à compter du 1er janvier 2023

Espace de developpement local 15 rue de la métairie 

tarifs hors location faisant l'objet d'une convention spécifique 
avec remboursement des charges en sus

LURE HORS LURE

salle 07 ou salle 08 rez de chaussée ou 1er étage 

Frais de gestion pour une réservation ponctuelle (organismes à but 
lucratif ou de formation ,  associations non luronnes, actions de 
formation, réunions politiques hors campagnes)

30,00 €                           35,00 €                      

Frais de gestion forfait annuel  (organismes à but lucratif ou de 
formation ,  associations non luronnes, actions de formation, 
réunions politiques hors campagnes)

110,00 €                         120,00 €                    

Coût horaire 10 11

Demi-journée (4 heures) 35 40

Journée (8 heures) 65 71

Semaine (5 jours de 8 heures) 310 330

salle 2ème étage - ascenceur juqu'au 1er étage 

Frais de gestion pour une réservation ponctuelle (organismes à but 
lucratif ou de formation ,  associations non luronnes, actions de 
formation, réunions politiques hors campagnes)

30,00 €                           35,00 €                      

Frais de gestion forfait annuel  (organismes à but lucratif ou de 
formation ,  associations non luronnes, actions de formation, 
réunions politiques hors campagnes)

110,00 €                         120,00 €                    

Coût horaire 8 9

Demi-journée (4 heures) 30 34

Journée (8 heures) 60 68

Semaine (5 jours de 8 heures) 280 300

ANNULATION DE LA LOCATION A L'INITIATIVE DE L'USAGER

Au-delà de 3 mois avant la date de réservation

Dans un délai de 1 semaine à 3 mois avant la date de réservation

Dans un délai inférieur à 1 semaine avant la date de réservation

Annulation liée à un évènement grave (décès, maladie…) et sur 
présentation d'un justificatif ou crise sanitaire sur décision de l'Etat

 Facturation de 50 % du prix total indiqué 
dans la confirmation de réservation 

 Facturation de 100 % du prix total indiqué 
dans la confirmation de réservation 

 Pas de facturation 

le prix est composé de l'addition des frais de gestion avec le tarif 
suivant le temps réservé / utilisé

 Pas de facturation 
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EXTRAITS Tarifs des salles à compter du 01/01/2023

  OBJET avis favorable du bureau municipal du 29 novembre 2022
Tarifs en €uros à compter du 1er janvier 2023

MAISON DES ASSOCIATIONS - 180 m²

LURE HORS LURE

gratuit 
y compris frais de 

gestion

Particuliers 125,00 €                         215,00 €                    

 gratuité 
(= subvention en 

nature)  
215,00 €                    

215,00 €                         265,00 €                    

Frais de Gestion annuels (Associations) sauf exceptions expresse ci-dessus 110,00 €                         120,00 €                    

Frais de Gestion pour tous sauf exception expresse  ci-dessus 30,00 €                           35,00 €                      

ANNULATION DE LA LOCATION A L'INITIATIVE DE L'USAGER

Au-delà de 3 mois avant la date de réservation

Dans un délai de 1 semaine à 3 mois avant la date de réservation

Dans un délai inférieur à 1 semaine avant la date de réservation

Annulation liée à un évènement grave (décès, maladie…) et sur 
présentation d'un justificatif ou crise sanitaire sur décision de l'Etat

 Pas de facturation 

 Pas de facturation 

 Facturation de 50 % du prix total indiqué 
dans la confirmation de réservation 

 Facturation de 100 % du prix total indiqué 
dans la confirmation de réservation 

Associations

Entreprises et associations à but lucratif 

Nettoyage de la Maison des Associations si non réalisé - forfait 
mininum - suivant l'état un devis peut être établi

120 €

le prix est composé de l'addition des frais de gestion avec le tarif 
suivant le temps réservé / utilisé

obsèques civiles

animation dans le cadre de Politique de la Ville - QPV dont club 
ados/centre documentaire 

gratuité totale y 
compris frais de 

gestion
(= subvention en 

nature)

animation territoriale : utilisation jusque 10 fois par an comité de 
vigilance, la Luthrelle, SHAARL, Universtité ouverte,  Comité de la 
Foire, Comité des fêtes, comité du sapeur, Union des commerçants 
ou assimilés, Harmonie municipale, 

quelque soit le lieu du siège de l'association : association médicale 
pour des actions de prévention  ; 
associations patriotiques, conseil citoyen, actions du QPV, collèges, 
Lycées, Ecoles maternelles et primaires; collectivités partenaires 
(CCPL, Communes, Pays, Departement, Région) 
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  OBJET avis favorable du bureau municipal du 29 novembre 2022
Tarifs en €uros à compter du 1er janvier 2023

ESPACE COTIN 

tarifs communs quelque soit le type de réservation : LURE HORS LURE

Caution à la réservation 

Frais de Gestion

Frais d'intervention de la Société de gardiennage et/ou de 
l'astreinte de la Mairie en cas de problème (alarme…)

Frais d'entretien ménage (par heure)

Associations et particuliers hors convention partenariale spécifique LURE HORS LURE

Location, par jour 120,00 €                         250,00 €                    

Par semaine (période de 2 à 5 jours maximum ou 2 week-ends de 
suite maximum) chaque période débutée est due 

300,00 €                         500,00 €                    

Entreprises hors convention partenariale spécifique LURE HORS LURE

Location, par jour 200,00 €                         300,00 €                    

Par semaine (période de 2 à 5 jours maximum ou 2 week-ends de 
suite maximum) chaque période débutée est due 

500,00 €                         700,00 €                    

Associations et particuliers en convention partenariale spécifique LURE HORS LURE

Par jour supplémentaire

Par semaine (période de 2 à 5 jours maximum ou 2 week-ends de 
suite maximum) chaque période débutée est due 

Entreprises en convention partenariale spécifique LURE HORS LURE

Par jour supplémentaire

Par semaine (période de 2 à 5 jours maximum ou 2 week-ends de 
suite maximum) chaque période débutée est due 

ANNULATION DE LA LOCATION A L'INITIATIVE DE L'USAGER

Gobelet HABANA verre 22cl

Flûte verre 15cl

Ballon verre 19 cl

ANNULATION DE LA LOCATION A L'INITIATIVE DE L'USAGER

Au-delà de 3 mois avant la date de réservation

Dans un délai de 1 semaine à 3 mois avant la date de réservation

Dans un délai inférieur à 1 semaine avant la date de réservation

Annulation liée à un évènement grave (décès, maladie…) et sur 
présentation d'un justificatif ou crise sanitaire sur décision de l'Etat

 Facturation de 100 % du prix total indiqué 
dans la confirmation de réservation 

 Pas de facturation 

1,50 €

1,50 €

1,00 €

 Pas de facturation 

 Facturation de 50 % du prix total indiqué 
dans la confirmation de réservation 

200 €

600 €

300 €

* UNE FOIS PAR AN (période de 2 à 5 jours maximum ou 2 week-ends
de suite maximum) sous réserve que la manifestation soit d'accès
gratuit et ne présente aucun caractère commercial

Gratuit

120 €

* UNE FOIS PAR AN (période de 2 à 5 jours maximum ou 2 week-ends
de suite maximum) sous réserve que la manifestation soit d'accès
gratuit et ne présente aucun caractère commercial

Gratuit

70 €

65 €

30 €

le prix est composé de l'addition des frais de gestion avec le tarif 
suivant le temps réservé / utilisé

200 €
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  OBJET avis favorable du bureau municipal du 29 novembre 2022
Tarifs en €uros à compter du 1er janvier 2023

SALLE AUDITORIUM (avec hall d'accueil)

tarifs communs quelque soit le type de réservation : LURE HORS LURE

Caution à la réservation 

Frais de Gestion

Frais d'intervention de la Société de gardiennage et/ou de 
l'astreinte de la Mairie en cas de problème (alarme…)

Frais d'entretien ménage (par heure)

Associations et particuliers hors convention partenariale spécifique

Location, par jour 300,00 €                         450,00 €                    

Par jour supplémentaire 200,00 €                         250,00 €                    

Entreprises hors convention partenariale spécifique LURE HORS LURE

Location, par jour
Par jour supplémentaire

Associations et particuliers en convention partenariale spécifique LURE HORS LURE

UNE FOIS PAR AN (1 jour), sous réserve que la manifestation soit 
d'accès gratuit et ne présente aucun caractère commercial

Location, par jour
Par jour supplémentaire

Entreprises en convention partenariale spécifique LURE HORS LURE

UNE FOIS PAR AN (1 jour), sous réserve que la manifestation soit 
d'accès gratuit et ne présente aucun caractère commercial

Location, par jour
Par jour supplémentaire

200 €

160 €

Gratuit

35 €

500 €

70 €

65 €

le prix est composé de l'addition des frais de gestion avec le tarif 
suivant le temps réservé / utilisé
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  OBJET avis favorable du bureau municipal du 29 novembre 2022
Tarifs en €uros à compter du 1er janvier 2023

HALL D'ACCUEIL DE L'AUDITORIUM (hors salle)

LURE HORS LURE

Caution à la réservation 

Frais de Gestion

Frais d'intervention de la Société de gardiennage et/ou de 
l'astreinte de la Mairie en cas de problème (alarme…)

Frais d'entretien ménage (par heure)

Associations et particuliers hors convention partenariale spécifique

Location, par jour 200,00 €                         300,00 €                    

Entreprises hors convention partenariale spécifique 

Location, par jour 250,00 €                         350,00 €                    

Associations et particuliers en convention partenariale spécifique

UNE FOIS PAR AN (1 jour)

Location, par jour

Frais d'entretien ménage (par heure) WE et jours fériés

Entreprises en convention partenariale spécifique 

UNE FOIS PAR AN (1 jour)

Location, par jour
Frais d'entretien ménage (par heure)
Frais d'entretien ménage (par heure) WE et jours fériés

Mise à disposition de personnel (Associations, Particuliers, Entreprises)

Gardiennage (par heure)
Gardiennage (par heure) WE et jours fériés
Ouverture et fermeture des portes (forfait)

ANNULATION DE LA LOCATION A L'INITIATIVE DE L'USAGER

Au-delà de 3 mois avant la date de réservation

Dans un délai de 1 semaine à 3 mois avant la date de réservation

Dans un délai inférieur à 1 semaine avant la date de réservation

Annulation liée à un évènement grave (décès, maladie…) et sur 
présentation d'un justificatif ou crise sanitaire sur décision de l'Etat

 Facturation de 100 % du prix total indiqué 
dans la confirmation de réservation 

 Pas de facturation 

30 €

 Pas de facturation 

 Facturation de 50 % du prix total indiqué 
dans la confirmation de réservation 

30 €

40 €

300 €

30 €

40 €

40 €

Gratuit

200 €

Gratuit

70 €

65 €

35 €

le prix est composé de l'addition des frais de gestion avec le tarif 
suivant le temps réservé / utilisé

300 €
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